


2 PF Holding 

Société par actions simplifiée au capital de 12 000 euros 
Siège social : 5 Rue de Senlis 75017 PARIS 

907 496 392 RCS PARIS  

 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
EN DATE DU 15 DECEMBRE 2022 

L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre, à dix heures, 

Les associés de la Société 2 PF Holding, se sont réunis au siège de la Société en Assemblée 

Générale Extraordinaire sur convocation de la présidence. 

 

Sont réunis ou représentés : 

- M. Philippe BAUDET porteur de 40 actions 

- M. Pascal EVRARD porteur de 40 actions 

- M. François JOANNIN MASPOLI porteur de 40 actions 

 

Représentant 120 actions soit 100% du capital social de la Société 2 PF Holding. 

 

L’assemblée est présidée par M. Philippe BAUDET qui statue sur tous les points inscrits à 

l’ordre du jour suivant : 

 

- Suppression des dispositions transitoires 

- Harmonisation des statuts 

- Mise à jour des statuts 

- Pouvoirs à donner 

 

Première Résolution – Suppression des dispositions transitoires 

 

L’Assemblée générale décide de supprimer le paragraphe précédent l’article 1 ainsi que les 

article 23 à 26 des statuts.  

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des associés. 
 

Deuxième Résolution – Harmonisation des statuts 

 

Afin d’harmoniser les statuts l’Assemblée générale décide de modifier les articles 7 – apports ; 

16 – décisions des actionnaires ; 17 – modifications dans le contrôle d’un associé et 19 – 

contrôle des comptes.  

 

De plus, l’Assemblée générale décide d’ajouter deux nouveaux articles : article 23 – Exclusion 

d’un associé et 24 – comptes courants d’associés. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des associés. 
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Troisième Résolution – Modifications statutaires 

 
L’Assemblée générale comme conséquence de l’adoption des résolutions précédentes, 
décide de lire comme suit les articles 7, 16, 17, 19, 23 et 24 des statuts : 
 
ARTICLE 7 : Apports. 

Les apports constitutifs du capital social ont été souscrits de la façon suivante : 

M. Philippe BAUDET apporte la somme de 4.000 euros  

M. Pascal EVRARD apporte la somme de 4.000 euros 

M. François JOANNIN MASPOLI apporte la somme de 4.000 euros 

Total des apports : 12.000 euros (douze mille euros) 

Le capital est libéré à hauteur de 100% par les associés à la création. 

ARTICLE 16 : Décisions des actionnaires. 

16.1. Décisions collectives 

Les Associés délibérants collectivement sont seuls compétents pour prendre les décisions suivantes : 

- Nomination, renouvellement et révocation du Président de la société ; 
   - Nomination, renouvellement et révocation du Directeur Général et du Directeur Général Délégué ; 

- Fixation de la rémunération du Président, du Directeur Général et du Directeur Général Délégué ; 
- Adoption, modification ou suppression des clauses statutaires ; 
- Transfert du siège social, création, déplacement et fermeture de succursales, agences et dépôts ; 
- Nomination et renouvellement des commissaires aux comptes ; 
- Approbation des comptes sociaux annuels et affectation des résultats ; 
- Extension ou modification de l'objet social ; 
- Augmentation, amortissement ou réduction du capital social ; 
- Opérations de fusion ou d'apport partiel d'actif ou de scission ; 
- Transformation de la société ; 
- Prorogation de la durée de la société ; 
- Dissolution de la société ; 
- Exclusion d'un Associé. 

Toute autre décision relève de la compétence du Président, sauf dans les cas où l'autorisation préalable 
de l'assemblée générale est requise. 

Les décisions des associés résultent, au choix de l'auteur de la convocation d'un vote par écrit ou d'une 
assemblée générale selon les modalités ci-dessous. 

16.2. Modes de consultation 

Sauf les cas prévus ci-avant, les décisions collectives des Associés sont prises, au choix du Président, 
soit en assemblée générale réunie au siège social ou en tout autre lieu indiqué sur la convocation, soit 
par consultation par tous procédés de communication écrite y compris par courrier électronique, soit 
par téléconférence téléphonique ou audiovisuelle. Elles peuvent aussi s'exprimer dans un acte 
authentique ou sous seings privés. Tous moyens de communication peuvent être utilisés dans 
l'expression des décisions. 

Quel qu'en soit le mode, toute consultation de la collectivité des Associés doit faire l'objet d'une 
information préalable comprenant l'ordre du jour, le texte des résolutions et tous documents et 
informations leur permettant de se prononcer en connaissance de cause sur la ou les résolutions 
présentées à leur approbation. Cette information doit faire l'objet d'une communication intervenant huit 
jours au moins avant la date de la consultation. 
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Les décisions prises conformément à la loi et aux statuts obligent tous les Associés même absents, 
dissidents ou incapables. 

16.3. Nature des décisions 

Les décisions collectives des Associés sont qualifiées d'ordinaires ou d'extraordinaires. 

Les décisions ordinaires sont celles qui ne modifient pas les statuts. 

Les décisions extraordinaires sont seules à pouvoir modifier les statuts dans toutes leurs dispositions. 
Elles ne peuvent, toutefois, augmenter les engagements des Associés sous réserve des opérations 
résultant d'un regroupement d'actions régulièrement effectué. 

16.4. Convocation - Réunion - Représentation 

Les consultations de la collectivité des Associés sont provoquées par le Président ou, en cas de carence 
du Président, par un mandataire désigné en justice. 

En outre, le commissaire aux comptes, s'il en existe, peut, à toute époque, provoquer une consultation 
de la collectivité des Associés. 

Lorsque la consultation de la collectivité des Associés est faite en assemblée générale, la convocation 
est faite par tous procédés de communication écrite y compris par courrier électronique, huit jours (8) 
avant la date de la réunion et mentionne le jour, l'heure, le lieu et l'ordre du jour de la réunion. 

Dans le cas où tous les associés sont présents ou représentés, l'assemblée se réunit valablement sur 
convocation verbale et sans délai sous réserve du respect des prérogatives des délégués du Comité 
d'Entreprise et de la mission du Commissaire aux comptes. 

Les réunions des assemblées générales ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans 
la convocation. 

L'assemblée est présidée par le Président ; à défaut, l'assemblée élit son Président de séance. 

Les Associés peuvent se faire représenter aux délibérations de l'assemblée par un autre Associé de 
leur choix. 

Chaque mandataire peut disposer d'un nombre illimité de mandats. Les mandats peuvent être donnés 
par tous procédés de communication écrite. En cas de contestation sur la validité du mandat conféré, 
la charge de la preuve incombe à celui qui se prévaut de l'irrégularité du mandat. 

16.5. Consultation écrite et consultation par téléconférence 

En cas de consultation écrite, le Président doit adresser à chacun des Associés par tout moyen de 
communication, y compris par courrier électronique, un formulaire de vote, en deux exemplaires, portant 
les mentions suivantes : 

- Sa date d'envoi aux Associés ; 
- La date à laquelle la société devra avoir reçu les formulaires de vote. A défaut d'indication de cette 
date, le délai maximal de réception des formulaires sera de dix jours à compter de la date d'expédition 
du formulaire de vote ; 
- La liste des documents joints et nécessaires à la prise de décision ; 
- Le texte des résolutions proposées avec, sous chaque résolution, l'indication des options de 
délibérations (adoption ou rejet) ; 
- L'adresse (y compris électronique) à laquelle doivent être retournés les formulaires. 

Chaque Associé devra compléter le formulaire de vote en cochant, pour chaque résolution, une case 
unique correspondant au sens de son vote, le vote peut être émis par tout moyen. Si aucune ou plus 
d'une case ont été cochées pour une même résolution, le vote sera réputé être un vote de rejet. 
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Chaque Associé doit retourner un exemplaire de ce formulaire de vote dûment complété, daté et signé, 
à l'adresse indiquée, et, à défaut, au siège social. 

En cas de vote par télécopie, celle-ci sera datée, paraphée au bas de chaque page et signée sur la 
dernière page par l'associé qui l'émet. 

De même si le Président l'autorise pour un ou plusieurs associés dénommés, le droit de vote peut être 
exprimé par voie de courriel. 

Pour qu'une télécopie ou un courriel soit admis comme exprimant un vote, il convient que pour chaque 
décision, un vote par "oui" ou par "non" soit nettement exprimé ; à défaut, l'associé sera considéré 
comme s'abstenant. 

Le défaut de réponse d'un Associé dans le délai indiqué vaut abstention totale de l'Associé concerné. 
Dans les cinq jours ouvrés suivant la réception du dernier formulaire de vote et au plus tard le cinquième 
jour ouvré suivant la date limite fixée pour la réception des formulaires, le Président établit, date et signe 
le procès-verbal des délibérations. Les formulaires de vote, les preuves d'envoi de ces formulaires et le 
procès-verbal des délibérations sont conservés au siège social. 

En cas de consultation de la collectivité des Associés par voie de téléconférence, le Président, dans la 
journée de la consultation, établit, date et signe un exemplaire du procès-verbal des délibérations de la 
séance portant : 

- L'identification des Associés ayant voté ; 
- Celle des Associés n'ayant pas participé aux délibérations ; 
- Ainsi que, pour chaque résolution, l'identification des Associés avec le sens de leurs votes respectifs 
(adoption ou rejet). 

Le Président en adresse immédiatement un exemplaire par télécopie ou tout autre procédé de 
communication écrite, y compris par courrier électronique, à chacun des Associés. Les Associés votent 
en retournant une copie au Président, le jour même, après signature, par télécopie ou tout autre procédé 
de communication écrite, y compris par courrier électronique. En cas de délégations de pouvoirs, une 
preuve des mandats est également communiquée au Président par le même moyen. Les preuves 
d'envoi du procès-verbal aux Associés et les copies en retour signées des Associés sont conservées 
au siège social. 

Le Commissaire aux comptes, s'il en existe, est tenu informé des décisions arrêtées par les associés. 

16.6. Majorités 

Sauf dispositions contraires de la loi ou des statuts, les décisions collectives sont adoptées : 

- à la majorité des 2/3 du capital et des droits de vote pour toutes décisions extraordinaires, 

- à la majorité simple (soit 50% plus une voix) du capital et des droits de vote pour toutes 
décisions ordinaires. 

Toute décision, y compris de transformation, ayant pour effet d'augmenter les engagements d'un ou 
plusieurs Associés, ne peut être prise qu'à l'unanimité d'entre eux. 

ARTICLE 17 : Modifications dans le contrôle d’un associé. 
 
Tous les Associés personnes morales doivent notifier à la Société toutes informations sur le montant 
de leur capital social, sa répartition ainsi que l'identité de leurs Associés. Lorsqu'un ou plusieurs de ces 
Associés sont eux-mêmes des personnes morales, la notification doit contenir la répartition du capital 
de ces personnes morales et l'indication de la ou des personnes ayant le contrôle ultime de la Société 
associée. 
En cas de modification au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce du contrôle d'une Société 
associée, celle-ci doit en informer la Société par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
adressée au Président dans un délai de quinze jours de sa prise d'effet à l'égard des tiers. 
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Dans le mois suivant la notification de la modification, le Président peut consulter la collectivité des 
Associés sur l'exclusion éventuelle de la Société dont le contrôle a été modifié, la procédure d'exclusion 
et ses effets étant décrits dans l'article suivant. 

Si la Société n'engage pas la procédure d'exclusion dans le délai ci-dessus, si l'exclusion n'est pas 
prononcée ou si la décision d'exclusion est annulée pour cause de non-régularisation de la cession des 
actions de l'associé concerné, elle sera réputée avoir agréé le changement de contrôle. 

Les dispositions du présent article s'appliquent dans les mêmes conditions à l'associé qui a acquis cette 
qualité à la suite d'une opération de fusion, de scission ou de dissolution. 

La présente clause ne peut être annulée ou modifiée qu'à l'unanimité des Associés. 

ARTICLE 19 : Contrôle des comptes. 

Lorsque les conditions légales sont réunies, le contrôle de la Société est exercé par un ou plusieurs 
commissaires aux comptes titulaires et suppléants exerçant leur mission conformément à la loi et 
désignés par décision de la collectivité des Associés délibérant dans les conditions prévues pour les 
décisions ordinaires. 

Les commissaires aux comptes sont nommés pour six exercices sociaux ; leurs fonctions expirent à 
l'issue de la consultation annuelle de la collectivité des Associés appelée à statuer sur les comptes du 
sixième exercice social. 

Les commissaires aux comptes sont appelés à l'occasion de toute consultation de collectivité des 
Associés. 

ARTICLE 23 : Exclusion d’un associé. 

L'exclusion d'un Associé peut être prononcée dans les cas suivants : 

- défaut manifeste d'affectio societatis ; 
- désaccord persistant sur la gestion, les objectifs et la stratégie de la Société ; 
- dissolution, redressement ou liquidation judiciaires ; 
- changement de contrôle au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce ; 
- exercice d'une activité concurrente à celle de la Société, soit directement, soit par l'intermédiaire d'une 
société filiale ou apparentée ; 
- violation répétée d'une disposition statutaire ; 
- opposition continue aux décisions proposées par le Président pendant deux exercices consécutifs, 
- condamnation pénale prononcée à l'encontre d'un associé personne physique ou morale (ou à 
l'encontre de l'un de ses dirigeants) ; 
- plus généralement, la condamnation judiciaire prononcée à l'encontre d'un associé personne physique 
ou d'un dirigeant de l'associé personne morale, susceptible de mettre en cause l'image ou la réputation 
de la Société. 
 
La décision d'exclusion est prise par décision collective des associés statuant à la majorité prévue pour 
les décisions extraordinaires ; l'Associé dont l'exclusion est proposée prenant part au vote. 

Les Associés sont appelés à se prononcer à l'initiative du Président de la Société. 

La décision d'exclusion ne peut intervenir sans que les griefs invoqués à l'encontre de l'Associé 
susceptible d'être exclu et la date de réunion des Associés devant statuer sur l'exclusion lui aient été 
préalablement communiqués au moyen d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
adressée au moins Trente (30) jours avant la date de la réunion de la collectivité des Associés, et ce 
afin qu'il puisse présenter au cours d'une réunion préalable des Associés ses observations, et faire 
valoir ses arguments en défense, lesquels doivent, en tout état de cause, être mentionnés dans la 
décision des Associés. 

La décision d'exclusion prend effet à compter de son prononcé ; elle est notifiée à l'Associé exclu par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'initiative du Président. 
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En outre, cette décision doit également statuer sur le rachat des actions de l'Associé exclu et désigner 
le ou les acquéreurs des actions ; il est expressément convenu que la cession sera valable sans qu'il y 
ait lieu d'appliquer les procédures statutaires prévues en cas de cession (agrément, préemption ...). 

La totalité des actions de l'Associé exclu doit être cédée dans les Trente (30) jours de la décision 
d'exclusion. 

Le prix de cession des actions de l'Associé exclu sera déterminé d'un commun accord ou, à défaut, à 
dire d'expert dans les conditions de l'article 1843-4 du Code civil, le point de départ du délai de 
réalisation étant alors la date de remise du rapport de l'expert. 

Si la cession des actions de l'Associé exclu ou le paiement du prix ne sont pas réalisés dans le délai 
prévu, la décision d'exclusion sera nulle et de nul effet. 

A compter de la décision d'exclusion, les droits non pécuniaires de l'Associé exclu seront suspendus. 

Les dispositions du présent article s'appliquent dans les mêmes conditions à l'Associé qui a acquis cette 
qualité à la suite d'une opération de fusion, de scission ou de dissolution. 

La présente clause ne peut être annulée ou modifiée qu'à l'unanimité des Associés. 
 
ARTICLE 24 : Comptes courants d’associés. 

Les Associés peuvent laisser ou mettre à la disposition de la Société toute somme dont celle-ci peut 
avoir besoin. 

Les conditions de retrait de ces sommes et de leur rémunération sont déterminées par le Président et 
l'associé intéressé, en fonction notamment des capacités financières de la Société. 

Lorsque l'associé intéressé est également Président, les conditions de retrait des avances en comptes 
courants et de leur rémunération sont fixées par la collectivité des Associés, sauf à ce que le Président 
soit l'associé unique. 

Les intérêts des comptes courants seront portés dans les frais généraux de la Société, selon les 
conditions et modalités légales. Ces comptes courants ne pourront jamais être débiteurs. 
 
Les conventions d'avances en comptes courants d'Associés sont soumises à la procédure de contrôle 
des conventions prévues à l’Article L. 227-10 du Code de Commerce. 
 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des associés.  
 

Dernière résolution – Pouvoirs pour formalités 

 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie ou d’un extrait certifié conforme du présent 

procès-verbal à l’effet d’accomplir toute formalité de publicité afférente aux résolutions ci-

dessus adoptées. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des associés. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 heures.  

 

De tout ce qui précède il a été établi le présent procès-verbal qui a été signé l’ensemble des 

associés pour servir et valoir ce que de droit.  
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Page de signatures - Paris, le 15/12/2022 

 

 
 

 
M. Philippe BAUDET 

 
 
 
 
 

 
M. Pascal EVRARD 

 
 
 
 
 
 

 
M. François JOANNIN MASPOLI 
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2 PF Holding  

Société par actions simplifiée au capital de 12 000 euros 

Siège social : 5 Rue de Senlis 75017 PARIS 

907 496 392 RCS PARIS  

 

 

 

 

 

STATUTS MIS A JOUR EN DATE DU 15/12/2022 

 

 

Certifiés conforme par le Président : 

M. Philippe BAUDET 
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ARTICLE 1 : Forme. 

Il est formé par les présentes entre les titulaires des actions ci-après créées et de celles qui pourraient 

l'être ultérieurement, une société par actions simplifiée. 

Elle sera régie par les présents statuts ainsi que par les articles L 227-1 à L 227-19 du code de commerce. 

Dans le silence des statuts, il sera fait en tant que de raison, application des dispositions de la loi relative 

aux sociétés anonymes. 

ARTICLE 2 : Dénomination sociale. 

La société prend la dénomination de : 2 PF Holding 

Son sigle, nom commercial et enseigne sont également : 2 PF 

Tous les actes, documents, publications émanant de la société et destinés aux tiers, notamment les lettres, 

factures, annonces et publications diverses, doivent indiquer la dénomination sociale, précédée ou suivie 

immédiatement et lisiblement des mots « Société par actions simplifiée » ou des initiales « SAS » et de 

renonciation du montant du capital social et du numéro d'inscription au registre du commerce et des 

sociétés. 

ARTICLE 3 : Durée. 

La durée de la société est fixée à 99 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et 

des sociétés sauf prorogation ou dissolution anticipée. 

ARTICLE 4 : Siège social. 

Le siège social de la société est fixé au 5 Rue de Senlis 75017 PARIS 

II peut être transféré en tout autre endroit du territoire français métropolitain, y compris en Corse, par 

simple décision du Président, ratifiée par les actionnaires à la majorité des 2/3. 

Le Président peut librement créer des succursales partout en France et à l'étranger où il le juge utile. 

ARTICLE 5 : Exercice social. 

Il commence le 01 Janvier et se termine le 31 Décembre de chaque année. Par exception, le premier 

exercice débutera à compter de l'immatriculation de la société au registre du commerce et se terminera 

le 31 décembre 2022. 

Les opérations prévues à l'article 24 seront rattachées au premier exercice social. 

ARTICLE 6 : Objet social. 

La société a pour objet : Activité de Société Holding 

• l'acquisition, la souscription, la détention, la gestion et la cession, sous toute forme, de toutes parts 

sociales et de toutes valeurs mobilières dans toutes sociétés ou entités juridiques, créées ou à 

créer, françaises ou étrangères ; 

• toutes prestations de service en matière administrative, financière, comptable, commerciale, 

informatique ou de gestion au profit des filiales de la Société ou de toutes autres sociétés dans 

lesquelles elle détiendrait une participation ; 
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• Toutes opérations financières, commerciales et industrielles pouvant se rattacher directement ou 

indirectement à l'objet indiqué ci-dessus et à tous objets similaires ou connexes pouvant favoriser 

l'activité de la société. 

ARTICLE 7 : Apports. 

Les apports constitutifs du capital social ont été souscrits de la façon suivante : 

M. Philippe BAUDET apporte la somme de 4.000 euros  

M. Pascal EVRARD apporte la somme de 4.000 euros 

M. François JOANNIN MASPOLI apporte la somme de 4.000 euros 

Total des apports : 12.000 euros (douze mille euros) 

Le capital est libéré à hauteur de 100% par les associés à la création. 

ARTICLE 8 : Capital social. 

Le capital social s'élève à la somme de douze mille euros (12 000 €). 

Il est divisé en cent (120) actions égales de cent euro (100 €) chacune libérées. 

M. Philippe Baudet propriétaire des actions numérotées de 1 à 40. 

M. Pascal Evrard propriétaire des actions numérotées de 41 à 80 

M. François Joannin Maspoli propriétaire des actions numérotées de 81 à 120 

 

TOTAL DES ACTIONS FORMANT LE CAPITAL SOCIAL : 120 actions 

 

ARTICLE 9 : Modification du capital. 

 

Le capital social peut-être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi par les actionnaires 

statuant dans les conditions de l'article 16 ci-après. 

 

ARTICLE 10 : Forme des actions. 

Les actions sont nominatives. Elles sont inscrites en compte, au nom des actionnaires sur un registre tenu 

par la société dans les conditions et modalités fixées par la loi. 

ARTICLE 11 : Cessions des actions. 

La cession des actions est constatée par un virement des actions cédées du compte du cédant au compte 

du cessionnaire. Cette opération ne s'effectue qu'après justification par le cédant du respect des 

dispositions légales et statutaires. 

Toute cession effectuée en violation des clauses statutaires est nulle de plein droit. 

ARTICLE 12 : Clauses particulières relatives au transfert des actions et autres agréments. 

Toute cession d'actions à titre gratuit ou onéreux, à des tiers ou entre actionnaires, doit préalablement 

être agréée dans les conditions ci-après. 

Le démembrement de propriété, le transfert de propriété des actions par voie de succession, de liquidation 

de régime matrimonial, de fusion, absorption ou de transmission universelle de patrimoine de l'article 

1844-5 alinéa 3 du code civil, d'adjudication publique ordonnée par décision de justice ou d'attribution 
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est également soumis à agrément. 

Le projet de cession est notifié au Président par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception. 

Il contient l'indication des noms, prénom et adresse du cessionnaire s'il s'agit d'une personne physique et 

sa dénomination sociale, sa forme, son capital social, son siège social, son immatriculation au RCS et le 

ressort du greffe, l'organe qui la représente et son actionnariat s'il s'agit d'une personne morale, le nombre 

des actions dont la cession est envisagée et le prix offert. 

Dans le délai de 60 jours à partir de la notification, le Président convoque l'assemblée des actionnaires 

pour qu'elle délibère sur le projet de cession des actions. 

Il peut également consulter les actionnaires par écrit sur ledit projet. 

La décision de la société, qui n'a pas à être motivée est notifiée par le Président au cédant par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception ou remise contre décharge manuscrite. 

En cas d'agrément, la cession est réalisée dans les termes et conditions mentionnés dans la cession 

notifiée à la société. 

Si la société n'a pas fait connaître sa décision dans le délai de 2 mois à compter de la notification du 

projet de cession, l'agrément à la cession est réputé acquis. 

Si la société refuse d'agréer la cession, le cédant peut, dans les 15 jours de la notification de refus qui lui 

est faite, signifier par lettre recommandée avec demande d'avis de réception qu'il renonce à son projet de 

cession. A défaut de renonciation de sa part, les actionnaires doivent, dans le délai de 3 mois à compter 

du refus d'agrément, acquérir ou faire acquérir les actions à un prix fixé selon la valorisation convenue 

dans le pacte d'actionnaire et dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du code civil. Ce délai peut 

être prolongé une seule fois, à la demande du Président de la société, par ordonnance du Président du 

Tribunal de Commerce statuant sur requête. 

La société peut également, avec le consentement du cédant, décider de racheter les actions au prix de la 

cession et de réduire son capital du montant de la valeur nominale des parts du cédant. 

A défaut d'accord sur le prix de cession, il est fixé à dire d'expert dans les conditions prévues à l'article 

1843-4 du code civil. 

En cas de cession des actions du Président, les fonctions qui lui sont dévolues en matière d'agrément sont 

exercées par l'actionnaire le plus âgé, et si le président est l'actionnaire le plus âgé, par le second 

actionnaire le plus âgé. 

ARTICLE 13 : Droits et obligations attachés aux actions. 

Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social à une part proportionnelle à la quantité du 

capital qu'elle représente. Les actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 

Les actionnaires sont tenus de libérer les actions souscrites dans les 30 jours de l'appel de fonds formulé 

par le Président par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts, aux actes, et aux décisions 

collectives. 

Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelques mains qu'il passe. 
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Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, les 

propriétaires d'actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis, ne pourront exercer ce droit qu'à la 

condition de faire leur affaire personnelle du regroupement et, éventuellement, de l'achat ou de la vente 

d'actions nécessaires. 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la société. 

Les indivisaires des actions doivent notifier à la société, par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception, dans le délai de 30 jours à compter de la survenance de l'indivision, le nom du représentant de 

l'indivision qui exercera les droits attachés aux actions. Le changement de représentant de l'indivision ne 

sera imposable à la société, qu'à expiration d'un délai de 30 jours à compter de sa notification à la société 

par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Le droit de vote attaché à l'action appartient au nu-propriétaire, sauf pour les décisions concernant 

l'affectation des résultats où il est réservé à l'usufruitier. 

Sous réserve de ne pas priver le nu-propriétaire ou l'usufruitier de leur droit de vote, une autre répartition 

peut être aménagée. 

ARTICLE 14 : Président et organes dirigeants. 

La Société est représentée à l'égard des tiers, dirigée et administrée par un Président, personne physique 

ou morale, actionnaire ou non, de la Société. 

Une décision collective organisée par les actionnaires désigne le Président de la Société ainsi que la durée 

de ses fonctions, et sa rémunération. 

Le Président représente la société à l'égard des tiers. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir 

en toute circonstance au nom de la société dans la limite de l'objet social. Dans les rapports avec les tiers 

de bonne foi, la société est engagée, même par les actes du président qui ne relèvent pas de l'objet social. 

Lorsqu'une personne morale est nommée Président, les dirigeants de ladite personne morale sont soumis 

aux mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civiles et pénales que s'ils 

étaient Président en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale 

qu'ils dirigent. 

La société a désigné Mr Philippe Baudet, né le 05/05/1964 à Montreuil (93), demeurant à 7 Rue Victor 

Noir 92200 Neuilly/Seine comme Président. 

ARTICLE 15 : Conventions entre la société et les dirigeants. 

Le Président, le Directeur Général, ou les membres du conseil d'administration avisent les commissaires 

aux comptes des conventions intervenues directement ou par personne interposée entre eux-mêmes et la 

société, dans le délai de 30 jours à compter de la conclusion desdites conventions. Ils informent 

généralement également le commissaire aux comptes des conventions conclues avec la société dans 

laquelle ils sont directement ou indirectement intéressés. 

A l'occasion de la consultation des actionnaires sur les comptes annuels, les commissaires aux comptes 

présentent aux actionnaires, un rapport sur l'ensemble de ces conventions. Le dirigeant au profit de qui 

une telle convention est intervenue ne participe pas au vote 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour le dirigeant l'ayant 

conclue d'en supporter les conséquences préjudiciables pour la société. Ces dispositions ne sont pas 

applicables aux conventions portant sur les opérations courantes et conclues à des conditions normales. 

Les interdictions prévues à l'article 225-43 du code de commerce s'appliquent, dans les conditions 
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déterminées par cet article, au Président, aux directeurs généraux et à tout autre dirigeant de la société. 

ARTICLE 16 : Décisions des actionnaires. 

16.1. Décisions collectives 

Les Associés délibérants collectivement sont seuls compétents pour prendre les décisions suivantes : 

- Nomination, renouvellement et révocation du Président de la société ; 

   - Nomination, renouvellement et révocation du Directeur Général et du Directeur Général Délégué ; 

- Fixation de la rémunération du Président, du Directeur Général et du Directeur Général Délégué ; 

- Adoption, modification ou suppression des clauses statutaires ; 

- Transfert du siège social, création, déplacement et fermeture de succursales, agences et dépôts ; 

- Nomination et renouvellement des commissaires aux comptes ; 

- Approbation des comptes sociaux annuels et affectation des résultats ; 

- Extension ou modification de l'objet social ; 

- Augmentation, amortissement ou réduction du capital social ; 

- Opérations de fusion ou d'apport partiel d'actif ou de scission ; 

- Transformation de la société ; 

- Prorogation de la durée de la société ; 

- Dissolution de la société ; 

- Exclusion d'un Associé. 

Toute autre décision relève de la compétence du Président, sauf dans les cas où l'autorisation préalable 

de l'assemblée générale est requise. 

Les décisions des associés résultent, au choix de l'auteur de la convocation d'un vote par écrit ou d'une 

assemblée générale selon les modalités ci-dessous. 

16.2. Modes de consultation 

Sauf les cas prévus ci-avant, les décisions collectives des Associés sont prises, au choix du Président, 

soit en assemblée générale réunie au siège social ou en tout autre lieu indiqué sur la convocation, soit 

par consultation par tous procédés de communication écrite y compris par courrier électronique, soit par 

téléconférence téléphonique ou audiovisuelle. Elles peuvent aussi s'exprimer dans un acte authentique 

ou sous seings privés. Tous moyens de communication peuvent être utilisés dans l'expression des 

décisions. 

Quel qu'en soit le mode, toute consultation de la collectivité des Associés doit faire l'objet d'une 

information préalable comprenant l'ordre du jour, le texte des résolutions et tous documents et 

informations leur permettant de se prononcer en connaissance de cause sur la ou les résolutions 

présentées à leur approbation. Cette information doit faire l'objet d'une communication intervenant huit 

jours au moins avant la date de la consultation. 

Les décisions prises conformément à la loi et aux statuts obligent tous les Associés même absents, 

dissidents ou incapables. 

16.3. Nature des décisions 

Les décisions collectives des Associés sont qualifiées d'ordinaires ou d'extraordinaires. 

Les décisions ordinaires sont celles qui ne modifient pas les statuts. 

Les décisions extraordinaires sont seules à pouvoir modifier les statuts dans toutes leurs dispositions. 

Elles ne peuvent, toutefois, augmenter les engagements des Associés sous réserve des opérations 

résultant d'un regroupement d'actions régulièrement effectué. 
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16.4. Convocation - Réunion - Représentation 

Les consultations de la collectivité des Associés sont provoquées par le Président ou, en cas de carence 

du Président, par un mandataire désigné en justice. 

En outre, le commissaire aux comptes, s'il en existe, peut, à toute époque, provoquer une consultation de 

la collectivité des Associés. 

Lorsque la consultation de la collectivité des Associés est faite en assemblée générale, la convocation est 

faite par tous procédés de communication écrite y compris par courrier électronique, huit jours (8) avant 

la date de la réunion et mentionne le jour, l'heure, le lieu et l'ordre du jour de la réunion. 

Dans le cas où tous les associés sont présents ou représentés, l'assemblée se réunit valablement sur 

convocation verbale et sans délai sous réserve du respect des prérogatives des délégués du Comité 

d'Entreprise et de la mission du Commissaire aux comptes. 

Les réunions des assemblées générales ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la 

convocation. 

L'assemblée est présidée par le Président; à défaut, l'assemblée élit son Président de séance. 

Les Associés peuvent se faire représenter aux délibérations de l'assemblée par un autre Associé de leur 
choix. 

Chaque mandataire peut disposer d'un nombre illimité de mandats. Les mandats peuvent être donnés par 

tous procédés de communication écrite. En cas de contestation sur la validité du mandat conféré, la 

charge de la preuve incombe à celui qui se prévaut de l'irrégularité du mandat. 

16.5. Consultation écrite et consultation par téléconférence 

En cas de consultation écrite, le Président doit adresser à chacun des Associés par tout moyen de 

communication, y compris par courrier électronique, un formulaire de vote, en deux exemplaires, portant 

les mentions suivantes : 

- Sa date d'envoi aux Associés ; 

- La date à laquelle la société devra avoir reçu les formulaires de vote. A défaut d'indication de cette date, 

le délai maximal de réception des formulaires sera de dix jours à compter de la date d'expédition du 

formulaire de vote ; 

- La liste des documents joints et nécessaires à la prise de décision ; 

- Le texte des résolutions proposées avec, sous chaque résolution, l'indication des options de délibérations 

(adoption ou rejet) ; 

- L'adresse (y compris électronique) à laquelle doivent être retournés les formulaires. 

Chaque Associé devra compléter le formulaire de vote en cochant, pour chaque résolution, une case 

unique correspondant au sens de son vote, le vote peut être émis par tout moyen. Si aucune ou plus d'une 

case ont été cochées pour une même résolution, le vote sera réputé être un vote de rejet. 

Chaque Associé doit retourner un exemplaire de ce formulaire de vote dûment complété, daté et signé, à 

l'adresse indiquée, et, à défaut, au siège social. 

En cas de vote par télécopie, celle-ci sera datée, paraphée au bas de chaque page et signée sur la dernière 

page par l'associé qui l'émet. 

De même si le Président l'autorise pour un ou plusieurs associés dénommés, le droit de vote peut être 

exprimé par voie de courriel. 
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Pour qu'une télécopie ou un courriel soit admis comme exprimant un vote, il convient que pour chaque 

décision, un vote par "oui" ou par "non" soit nettement exprimé ; à défaut, l'associé sera considéré comme 

s'abstenant. 

Le défaut de réponse d'un Associé dans le délai indiqué vaut abstention totale de l'Associé concerné. 

Dans les cinq jours ouvrés suivant la réception du dernier formulaire de vote et au plus tard le cinquième 

jour ouvré suivant la date limite fixée pour la réception des formulaires, le Président établit, date et signe 

le procès-verbal des délibérations. Les formulaires de vote, les preuves d'envoi de ces formulaires et le 

procès-verbal des délibérations sont conservés au siège social. 

En cas de consultation de la collectivité des Associés par voie de téléconférence, le Président, dans la 

journée de la consultation, établit, date et signe un exemplaire du procès-verbal des délibérations de la 

séance portant : 

- L'identification des Associés ayant voté ; 

- Celle des Associés n'ayant pas participé aux délibérations ; 

- Ainsi que, pour chaque résolution, l'identification des Associés avec le sens de leurs votes respectifs 

(adoption ou rejet). 

Le Président en adresse immédiatement un exemplaire par télécopie ou tout autre procédé de 

communication écrite, y compris par courrier électronique, à chacun des Associés. Les Associés votent 

en retournant une copie au Président, le jour même, après signature, par télécopie ou tout autre procédé 

de communication écrite, y compris par courrier électronique. En cas de délégations de pouvoirs, une 

preuve des mandats est également communiquée au Président par le même moyen. Les preuves d'envoi 

du procès-verbal aux Associés et les copies en retour signées des Associés sont conservées au siège 

social. 

Le Commissaire aux comptes, s'il en existe, est tenu informé des décisions arrêtées par les associés. 

16.6. Majorités 

Sauf dispositions contraires de la loi ou des statuts, les décisions collectives sont adoptées : 

- à la majorité des 2/3 du capital et des droits de vote pour toutes décisions extraordinaires, 

- à la majorité simple (soit 50% plus une voix) du capital et des droits de vote pour toutes 

décisions ordinaires. 

Toute décision, y compris de transformation, ayant pour effet d'augmenter les engagements d'un ou 

plusieurs Associés, ne peut être prise qu'à l'unanimité d'entre eux. 

ARTICLE 17 : Modifications dans le contrôle d’un associé. 

Tous les Associés personnes morales doivent notifier à la Société toutes informations sur le montant de 

leur capital social, sa répartition ainsi que l'identité de leurs Associés. Lorsqu'un ou plusieurs de ces 

Associés sont eux-mêmes des personnes morales, la notification doit contenir la répartition du capital de 

ces personnes morales et l'indication de la ou des personnes ayant le contrôle ultime de la Société 

associée. 

En cas de modification au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce du contrôle d'une Société 

associée, celle-ci doit en informer la Société par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 

adressée au Président dans un délai de quinze jours de sa prise d'effet à l'égard des tiers. 

Dans le mois suivant la notification de la modification, le Président peut consulter la collectivité des 

Associés sur l'exclusion éventuelle de la Société dont le contrôle a été modifié, la procédure d'exclusion 

et ses effets étant décrits dans l'article suivant. 
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Si la Société n'engage pas la procédure d'exclusion dans le délai ci-dessus, si l'exclusion n'est pas 

prononcée ou si la décision d'exclusion est annulée pour cause de non-régularisation de la cession des 

actions de l'associé concerné, elle sera réputée avoir agréé le changement de contrôle. 

Les dispositions du présent article s'appliquent dans les mêmes conditions à l'associé qui a acquis cette 

qualité à la suite d'une opération de fusion, de scission ou de dissolution. 

La présente clause ne peut être annulée ou modifiée qu'à l'unanimité des Associés. 

ARTICLE 18 : Comptes annuels et résultats sociaux. 

Dans les 6 mois de la clôture de l'exercice social, le Président ou le Directeur Général est tenu de consulter 

les actionnaires sur les comptes et l'affectation du résultat de l'exercice social écoulé. Ce délai peut être 

prorogé par décision de justice. 

Après approbation des comptes et constatation de l'existence d'un bénéfice distribuable, les actionnaires 

décident soit de l'affecter à un poste de réserve du bilan, soit de le reporter à nouveau, soit de le distribuer. 

Dans ce dernier cas, les sommes distribuées sont prélevées par priorité sur le bénéfice distribuable de la 

société à la disposition, en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements 

sont effectués. 

Les dividendes distribués aux actionnaires sont proportionnels à leur participation au capital social de la 

société. 

ARTICLE 19 : Contrôle des comptes. 

Lorsque les conditions légales sont réunies, le contrôle de la Société est exercé par un ou plusieurs 

commissaires aux comptes titulaires et suppléants exerçant leur mission conformément à la loi et 

désignés par décision de la collectivité des Associés délibérant dans les conditions prévues pour les 

décisions ordinaires. 

Les commissaires aux comptes sont nommés pour six exercices sociaux ; leurs fonctions expirent à l'issue 

de la consultation annuelle de la collectivité des Associés appelée à statuer sur les comptes du sixième 

exercice social. 

Les commissaires aux comptes sont appelés à l'occasion de toute consultation de collectivité des 

Associés. 

ARTICLE 20 : Comité d'entreprise. 

Les délégués du comité d'entreprise exercent les droits qui leur sont attribués par la loi auprès du 

Président. 

ARTICLE 21 : Dissolution et liquidation. 

La société est dissoute par l'arrivée de son terme, sauf prorogation, par l'extinction totale de son objet, 

par l'effet d'un jugement ordonnant la liquidation judiciaire ou la cession totale des actifs, par décision 

judiciaire pour juste motif. 

La dissolution anticipée peut aussi résulter d'une décision collective des actionnaires. 

La dissolution ne produit ses effets à l'égard des tiers qu'à compter du jour où elle a été publiée au Registre 

du commerce et des sociétés. La personnalité de la société subsiste pour les besoins dela liquidation et 

jusqu'à la clôture de celle-ci. La mention « Société en liquidation » ainsi que le nom du ou des liquidateurs 

doivent figurer sur tous les actes et documents émanant de la société. La liquidation est effectuée 
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conformément à la loi. 

Les actionnaires qui décident de la dissolution désignent un liquidateur amiable choisi parmi les 

actionnaires ou en dehors d'eux. 

Le produit net de la liquidation est employé d'abord à rembourser le montant des actions qui n'auraient 

pas encore été remboursé. Le boni de liquidation est réparti entre les actionnaires proportionnellement 

au nombre de leurs actions. 

Si la société ne comprend plus qu'un seul actionnaire, la dissolution, pour quelque cause que ce soit, 

entraîne, conformément à l'article 1844-5 du Code civil, la transmission universelle du patrimoine social 

à l'actionnaire unique, sans liquidation préalable. 

ARTICLE 22 : Contestation. 

Tous différents susceptibles de surgir pendant la durée de la société, ou au cours des opérations de 

liquidation, soit entre les actionnaires et les représentants légaux de la société, soit entre les actionnaires 

eux-mêmes, relativement aux affaires sociales ou à l'exécution des dispositions statutaires, seront soumis 

à l'arbitrage. 

ARTICLE 23 : Exclusion d’un associé. 

L'exclusion d'un Associé peut être prononcée dans les cas suivants : 

- défaut manifeste d'affectio societatis ; 

- désaccord persistant sur la gestion, les objectifs et la stratégie de la Société ; 

- dissolution, redressement ou liquidation judiciaires ; 

- changement de contrôle au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce ; 

- exercice d'une activité concurrente à celle de la Société, soit directement, soit par l'intermédiaire d'une 

société filiale ou apparentée ; 

- violation répétée d'une disposition statutaire ; 

- opposition continue aux décisions proposées par le Président pendant deux exercices consécutifs, 

- condamnation pénale prononcée à l'encontre d'un associé personne physique ou morale (ou à l'encontre 

de l'un de ses dirigeants) ; 

- plus généralement, la condamnation judiciaire prononcée à l'encontre d'un associé personne physique 

ou d'un dirigeant de l'associé personne morale, susceptible de mettre en cause l'image ou la réputation de 

la Société. 

 

La décision d'exclusion est prise par décision collective des associés statuant à la majorité prévue pour 

les décisions extraordinaires ; l'Associé dont l'exclusion est proposée prenant part au vote. 

Les Associés sont appelés à se prononcer à l'initiative du Président de la Société. 

La décision d'exclusion ne peut intervenir sans que les griefs invoqués à l'encontre de l'Associé 

susceptible d'être exclu et la date de réunion des Associés devant statuer sur l'exclusion lui aient été 

préalablement communiqués au moyen d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception 

adressée au moins Trente (30) jours avant la date de la réunion de la collectivité des Associés, et ce afin 

qu'il puisse présenter au cours d'une réunion préalable des Associés ses observations, et faire valoir ses 

arguments en défense, lesquels doivent, en tout état de cause, être mentionnés dans la décision des 

Associés. 

La décision d'exclusion prend effet à compter de son prononcé ; elle est notifiée à l'Associé exclu par 

lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'initiative du Président. 

En outre, cette décision doit également statuer sur le rachat des actions de l'Associé exclu et désigner le 

ou les acquéreurs des actions ; il est expressément convenu que la cession sera valable sans qu'il y ait 
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lieu d'appliquer les procédures statutaires prévues en cas de cession (agrément, préemption ...). 

La totalité des actions de l'Associé exclu doit être cédée dans les Trente (30) jours de la décision 

d'exclusion. 

Le prix de cession des actions de l'Associé exclu sera déterminé d'un commun accord ou, à défaut, à dire 

d'expert dans les conditions de l'article 1843-4 du Code civil, le point de départ du délai de réalisation 

étant alors la date de remise du rapport de l'expert. 

Si la cession des actions de l'Associé exclu ou le paiement du prix ne sont pas réalisés dans le délai prévu, 

la décision d'exclusion sera nulle et de nul effet. 

A compter de la décision d'exclusion, les droits non pécuniaires de l'Associé exclu seront suspendus. 

Les dispositions du présent article s'appliquent dans les mêmes conditions à l'Associé qui a acquis cette 

qualité à la suite d'une opération de fusion, de scission ou de dissolution. 

La présente clause ne peut être annulée ou modifiée qu'à l'unanimité des Associés. 

ARTICLE 24 : Comptes courants d’associés. 

Les Associés peuvent laisser ou mettre à la disposition de la Société toute somme dont celle-ci peut avoir 

besoin. 

Les conditions de retrait de ces sommes et de leur rémunération sont déterminées par le Président et 

l'associé intéressé, en fonction notamment des capacités financières de la Société. 

Lorsque l'associé intéressé est également Président, les conditions de retrait des avances en comptes 

courants et de leur rémunération sont fixées par la collectivité des Associés, sauf à ce que le Président 

soit l'associé unique. 

Les intérêts des comptes courants seront portés dans les frais généraux de la Société, selon les conditions 

et modalités légales. Ces comptes courants ne pourront jamais être débiteurs. 

 

Les conventions d'avances en comptes courants d'Associés sont soumises à la procédure de contrôle des 

conventions prévues à l’Article L. 227-10 du Code de Commerce. 
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